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VILLE DE MATOURY 
 

Supérieur hiérarchique : 

Le Maire 

DGS 

DGA Pôle Cohésion Sociale 

Responsable du service des sports 

Gestionnaire Centre Nautique Aquazonia Jean CESTO 
 

Relations fonctionnelles : 

Contacts directs avec les différents publics (administrés, 

animateurs, enseignants, scolaires, bénévoles des associations) ; 

Relations régulières avec les élus et les différents services de la 

collectivité ; 

Coopération avec les services déconcentrés de l'État (Éducation 

nationale, jeunesse et sports, tourisme, police, culture, etc.) 

Contacts avec les entreprises (prestations de services, travaux), 

les associations et clubs sportifs, les fédérations et ligues 

sportives, les organisateurs de manifestations sportives etc. 

 

Fonction :  

Agent technicien polyvalent en 

piscine 

Date de mise à jour :  

01 octobre 2025 

 

OBJET DE LA FONCTION 

Sous la responsabilité du responsable du service des sports et du gestionnaire du Centre Nautique 

Aquazonia JEAN CESTO, l’agent technique est responsable de l’entretien régulier de la piscine 

(abords et bassins). Il fait les prélèvements d’eau et les analyses. Il assure la vérification des différents 

paramètres (pH, chlore, chloramines, température de l’eau etc.). Il réalise les grandes opérations de 

nettoyage de la piscine. Le cas échéant, il assure aussi l’accueil du public et des différents 

groupements. 

ACTIVITES PRINCIPALES 

Nettoyage et entretien 

• Assurer la qualité de l’eau, l’entretien, l’exploitation et la maintenance des bassins, équipements et 

installations techniques des piscines, 

• Contrôle quotidien de la qualité de l’eau (analyses pH, chlore, TAC, TH…) et tenue du carnet 

sanitaire, 

• Entretien courant et nettoyage des bassins, filtres, locaux techniques et espaces extérieurs, 

• Utilisation, dosage et stockage des produits de traitement et de désinfection (chlore, acide, 

stabilisants…), 

• Garantir le respect des normes d’hygiène et de sécurité applicables aux piscines (Code de la santé 

publique, règlements intérieurs), 

• Choix et dosage des produits en fonction des surfaces à traiter, 

• Repérage des éventuels dysfonctionnements et faire les réparations, 

• Echanges et transmission d’informations avec le gestionnaire ou le responsable de service, 

• Relation avec les intervenants (fournisseurs, entreprises…) 

 

Surveillance de la sécurité des usagers et des installations : 

• Application du règlement intérieur et suivi des consignes de sécurité et des procédures d’urgence, 

• Tenir le registre de sécurité, le carnet sanitaire des mesures et suivi de contrôle de sécurité, 

• Rangement des produits après utilisation, 

• Réparer, informer, suspendre l’utilisation d’un matériel et sécuriser le lieu en cas de danger, 

• Identification et séparation des produits agressifs 

• Nettoyage des matériels et machines après usage 
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• Relever des compteurs journaliers 

• Intervenir rapidement en cas d’urgence et alerter les services compétents, 

• Rendre compte des situations et consigner les incidents, 

• Faire appliquer le règlement intérieur par les utilisateurs, Contact directe avec les usagers et assurer 

une relation de proximité 

• Relever les flux de fréquentation des équipements. 

• Participer au Plan d’Organisation de la Surveillance et des Secours. 

 

Contrôle des installations et entretien des équipements de proximité, matériels et sites sportifs : 

• Contrôler le matériel, vérification et entretien des installations (pompes, filtres, circuits, pré-filtres, 

systèmes de chauffage et ventilation), 

• Mettre en place et entretenir des dispositifs de tri sélectif, 

 

ACTIVITES SECONDAIRES 

• Informer la clientèle, guider le public ou les groupements, 

• Informer son supérieur hiérarchique de tout dysfonctionnement ou besoins pour le service, 

• Proposer des solutions d’actions visant à atteindre les objectifs du service ou son amélioration, 

• Participation aux opérations de maintenance technique et petits travaux (plomberie, électricité 

simple, maçonnerie légère), 

• Contrôle du respect des consignes par les usagers, 

• Compte rendu d’activité 

 

COMPETENCES NECESSAIRES (Savoir) 

- Entretien des piscines (qualité de l’eau) et procédures de nettoyage (fréquence et circuit) 

- Maîtrise des textes et réglementations en matière de sécurité. 

- Connaissances relatives réglementation des équipements recevant du public (ERP) et des 

installations  

- Connaissances des différents types de surfaces et revêtements sportifs  

- Notions de risques et de sécurité pour le public  

- Procédures de signalisation du danger  

- Connaissance des instances, processus et circuits décisionnels (fonctionnement des collectivités 

territoriales)  

 

SAVOIRS SOCIO PROFESSIONNELS (savoir-faire) 

- Savoir rendre compte à sa hiérarchie  

- Lire les étiquettes, les comprendre et respecter les consignes d’utilisation des produits 

d’entretiens 

- Procédure de nettoyage (fréquence et circuit)  

- Respecter et faire respecter les règles d’hygiène et de sécurité (règlement intérieur, POSS…) 

- Gestes et postures de manutention 

COMPENTENCES RELATIONNELLES (savoir être) 

- Posséder de réelles aptitudes relationnelles, 

écouter, répondre, informer et expliquer à 

tout demandeur 

- Faire preuve de diplomatie  

- Faire preuve de disponibilité et d’esprit 

d’équipe, polyvalence et autonomie 

 

- Respecter le devoir de réserve et sens du 

service public 

- Rigueur, vigilance et réactivité en situation 

d’urgence 

- Capacité à rendre compte et à suivre les consignes 
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CONDITIONS D’EXERCICE 

Affectation - Service des Sports 

Temps de travail - 36H30 

Condition d’exercice  

Travail au sein des équipements 

Horaires souvent décalés (parfois le week-end) selon les obligations de 

service public  

Fréquente station debout prolongée, manipulation de produits, 

éventuellement port de charges lourdes ; 

Disponibilité et adaptabilité aux usagers avec risques de tensions  

Moyens technique 

Matériels de nettoyage et d'entretien (petites réparations) 

Robot, nettoyeur haute pression, mono brosse, etc. 

Produits et procédés de traitement employés pour la désinfection des eaux 

(hypochlorite de calcium, stabilisant, etc…) 

Vêtement de travail et équipement de protection individuelle (EPI) 

obligatoire. 

COMPETENCES GENERALES 

Application des règles d'hygiène, de santé et de sécurité au travail 

Modes de fonctionnement des différents partenaires institutionnels 

Garant de l’image du service public (bonne attitude, comportement adapté et tenue vestimentaire 

correcte) ; 

L’agent pourrait se voir confier d’autres missions selon les besoins du service et de la collectivité  
DIPLOMES ET EXPERIENCE PROFESSIONNELLE REQUIS 

Diplômes, permis 

et/ou habilitations 

obligatoires 

Permis B 

Diplôme de niveau 3 

Habilitations électriques : BS-BE manœuvre recommandée, 

(Formation liée aux risques chimiques est un atout) 

Expérience 

professionnelle 
Similaire au poste 

CADRE STATUTAIRE 

Catégorie C 

Filière Technique 

Cadre d’emplois Adjoint technique 

  


